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Avant-propos 
L'ISO (Organisation internationale de normalisation) est une fédération mondiale 
d'organismes nationaux de normalisation (comités membres de I'ISO). L'élaboration 
des Normes internationales est normalement confiée aux comités techniques de I'ISO. 
Chaque comité membre intéressé par une étude a le droit de faire partie du comité 
technique créé à cet effet. Les organisations internationales, gouvernementales et non 
gouvernementales, en liaison avec I'ISO participent également aux travaux. 

Les projets de Normes internationales adoptés par les comités techniques sont soumis 
aux comités membres pour approbation, avant leur acceptation comme Normes inter- 
nationales par le Conseil de I'ISO. Les Normes internationales sont approuvées confor- 
mément aux procédures de I'ISO qui requièrent l'approbation de 75 % au moins des 
comités membres votants. 

La Norme internationale IS0  3743 a été élaborée par le comité technique ISO/TC 43, 
Acoustique. 

Cette deuxième édition annule et remplace la première édition (IS0 3743: 19761, dont 
elle constitue une révision mineure. 

L'attention des utilisateurs est attirée sur le fait que toutes les Normes internationales 
sont de temps en temps soumises à révision et que toute référence faite à une autre 
Norme internationale dans le présent document implique qu'il s'agit, sauf indication 
contraire, de la dernière édition. 

O Organisation internationale de normalisation, 1988 O 

imprimé en Suisse 
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NORME INTERNATIONALE IS0 3743 : 1988 (FI 

Acoustique - Détermination des niveaux de puissance 
acoustique émis par les sources de bruit - Méthodes 
d'expertise en salles réverbérantes spéciales 

0.1 Normes internationales connexes 

La présente Norme internationale fait partie d'une série de Nor- 
mes internationales spécifiant diverses méthodes de détermina- 
tion des niveaux de puissance acoustique des machines et des 
équipements. Ces documents fondamentaux spécifient seule- 
ment les conditions acoustiques correspondant aux mesurages 
effectués dans différents types d'environnement d'essai (voir 
tableau 1). 

0 

Lors de la mise en application de ces documents fondamen- 
taux, il est nécessaire de déterminer lequel convient le mieux 
aux conditions et aux objectifs de l'essai. Les conditions de 
fonctionnement et de montage de la machine ou de I'équipe- 
ment soumis aux essais sont décrites dans les principes géné- 
raux, énoncés dans chaque document fondamental. Les règles 
générales pouvant servir à prendre ces décisions sont données 
dans I'ISO 3740. En cas d'absence de spécifications de code 
d'essai acoustique pour un appareil précis, les conditions de 
montage et de fonctionnement doivent être décrites en détail 
dans le rapport d'essai. 

0.2.2 Exactitude 

Les mesurages effectués conformément à la présente Norme 
internationale conduisent, à très peu d'exceptions près, à des 
écarts-types inférieurs ou égaux à 2 dB pour les fréquences de 
500 Hz à 4 O00 Hz, à 3 dB pour 250 Hz et 8 O00 Hz, et à 5 dB 
pour 125 Hz (voir 1.3 et tableau 2). 

0.2.3 Grandeurs à mesurer 

Niveaux de pression acoustique pondérés A et par bande 
d'octave sur une trajectoire prescrite ou en différentes positions 
fixes de microphone. 

0.2.4 Grandeurs à calculer 

Niveau de puissance acoustique pondérés A ou autre pondéra- 
tion ; niveaux de puissance acoustique par bande d'octave. 

0.2.5 Grandeurs ne pouvant être obtenues 
0.2 Vue d'ensemble de I'ISO 3743 

0.2.1 Domaine d'application e 
0.2.1.1 Environnement d'essai 

Salle réverbérante ayant un volume et une absorption prescrits. 
L'annexe B contient des principes directeurs pour la conception 
des salles réverbérantes. 

0.2.1.2 Type de source de bruit 

Organe, machine, composant, sous-ensemble. 

0.2.1.3 Dimensions de la source de bruit 

Volume de la source, de préférence inférieur à 
de la salle d'essai. 

% du volume 

0.2.1.4 Caractére du bruit rayonné par la source 

Stable (selon la définition donnée dans I'ISO 2204). 

Caractéristiques en directivité de la source; répartition tempo- 
relle du bruit rayonné dans le cas de sources émettant un bruit 
non stable. 

0.3 Introduction 

La présente Norme internationale spécifie des méthodes 
d'expertise relativement simples pour déterminer les niveaux de 
puissance acoustique pondérés et par bande d'octave des peti- 
tes sources de bruit. Ces méthodes sont applicables à de peti- 
tes machines, dispositifs et composants qui sont des sources 
de bruit stable et peuvent être installés en vue du mesurage 
dans une salle d'essai spéciale ayant des caractéristiques 
acoustiques prédéterminées. Ces méthodes sont particulière- 
ment adéquates quand le coût et le travail exigés par le mesu- 
rage devraient être réduits, alors qu'une haute précision n'est 
pas indispensable. 

Ces méthodes sont basées sur l'hypothèse que le moyenne 
spatio-temporelle de la pression acoustique quadratique 
moyenne dans la salle d'essai peut être utilisée pour déterminer 
la puissance acoustique émise par la source. Les propriétés de 
la salle d'essai soiit choisies de facon que l'influence de la salle 
sur la puissance acoustique produite par la source en essai soit 
réduite à une valeur admissible. 
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On donne une méthode simple pour déterminer le nombre de 
positions de microphone et d'emplacements de la source exigé 
dans la salle d'essai. 

1 Objet et domaine d'application 

1.1 Généralités 

La présente Norme internationale spécifie des méthodes relati- 
vement simples pour déterminer une valeur approchée du 
niveau de puissance acoustique émis par de petites sources de 
bruit. Les mesurages sont effectués quand la source est instal- 
lée dans une salle concue spécialement, ayant une durée de 
réverbération prescrite dans le domaine de fréquences repré- 
sentatif. Les résultats des mesurages obtenus sont les niveaux 
de puissance acoustique de la source, pondérés A etlou par 
bande d'octave. 

NOTE - Des méthodes précises pour la détermination des niveaux de 
puissance acoustique des sources de bruit par bande d'octave et de 
tiers d'octave sont spécifiées dans l'lSO3741, I'ISO 3742 et I'ISO 3745. 

111) 

1.2 Domaine d'application 

1.2.1 Types de bruit 

Les méthodes spécifiées dans la présente Norme internationale 
ne conviennent pas au mesurage des sources émettant un bruit 
impulsionnel consistant en impulsions isolées. Les résultats 
obtenus pour des sources de bruit impulsionnel quasi continu 
peuvent être de valeur limitée. Pour les sources de bruit impul- 
sionnel, on doit utiliser les méthodes en champ libre spécifiées 
dans I'ISO 3744 et I'ISO 3745. Une classification des différents 
types de bruit (stable, impulsionnel, etc.) est donnée dans 
I'ISO 2204. 

1.2.2 Dimensions de la source 

e La présente Norme internationale est applicable aux petites 
sources de bruit produisant un bruit stable dans un domaine de 
fréquences spécifié. La dimension maximale de la source en 
essai et la limite inférieure du domaine de fréquences pour les- 
quelles les méthodes sont applicables dépendent de Is salle 
d'essai employée. Le volume de la source ne devrait pas dépas- 
ser 1 % du volume de la salle d'essai. Pour le volume minimal 
de la salle d'essai de 70 m3, le volume maximal recommandé de 
la source est de 0,7 m3. Les mesurages sur des sources émet- 
tant des composantes tonales en dessous de 200 Hz sont sou- 
vent difficiles à effectuer dans des salles aussi petites. 

1.3 Incertitude sur les mesures 

II résulte des mesurages effectués en conformité avec la pré- 
sente Norme internationale, à très peu d'exceptions près, des 
écarts-types inférieurs ou égaux à ceux qui sont indiqués dans 
le tableau 2. Les valeurs du tableau 2 prennent en considération 
les effets cumulatifs de toutes les causes d'erreur. Pour une 
source qui émet un bruit dont le spectre est relativement ((plat )) 
dans le domaine de fréquences de 100 Hz à 10 O00 Hz, le niveau 
de puissance acoustique pondéré A est déterminé avec un 
écart-type de 2 dB environ. 

IS0 3743 : 1988 (FI 

Tableau 2 - Incertitude dans la détermination, 
en salle d'essai réverbérante spéciale, des niveaux 

de puissance acoustique 

Fréquence médiane Écart-type correspondant à- 
de bande d'octave la valeur moyenne 

H Z  dB 
125 5 
250 3 

500 à 4 O00 2 
8 000 3 

NOTES 

1 Les méthodes spécifiées dans I'ISO 3741 et I'ISO 3742 fournissent 
des niveaux de puissance acoustique ayant des écarts-types prévisibles 
inférieurs à ceux qui sont donnés dans le tableau 2. 

2 Les écarts-types indiqués dans le tableau 2 sont les mesures des 
incertitudes reliées aux méthodes d'essai definies dans la présente 
Norme internationale. Si une source stable émettant un son stable, à 
large bande, était déplacée dans un grand nombre de laboratoires et si, 
dans chaque laboratoire, le niveau de puissance acoustique de cette 
source était mesuré conformément à la présente Norme internationale, 
on pourrait calculer l'écart-type, en fonction de la fréquence, du grand 
nombre de valeurs de niveaux de puissance acoustique. Si l'on effec- 
tuait une série similaire de mesures interlaboratoires sur un grand nom- 
bre de sources stables d'un même type émettant un son stable, à large 
bande, il serait possible de calculer les écarts-types globaux correspon- 
dant au choix aléatoire d'une source de bruit et au choix aléatoire d'un 
laboratoire. Ceux-ci sont les écarts-types qui ont été estimés et spéci- 
fiés dans le tableau 2. 

3 Si deux laboratoires utilisent des installations et des appareillages 
semblables, les résultats des déterminations du niveau de puissance 
acoustique effectuées pour une source donnée dans ces laboratoires 
peuvent montrer une meilleure concordance que celle inférée par les 
écarts-types dans le tableau 2. 

4 Pour une famille donnée de sources de bruit, de tailles et spectres 
de bruit semblables, les écarts-types des déterminations du niveau de 
puissance acoustique obtenus dans différents laboratoires peuvent être 
inférieurs de manière significative aux valeurs données dans le 
tableau 2. Par conséquent, un code d'essai applicable à un type donné 
de machine peut spécifier des écarts-types inférieurs à ceux indiqués 
dans le tableau 2, si les résultats d'essais interlaboratoires sont disponi- 
bles pour les valider. 

2 Références 

IS0  266, Acoustique - Fréquences normales pour les mesu- 
rages. 

IS0 354, Acoustique - Mesurage de l'absorption acoustique 
en salle réverbérante. 

IS0 2204, Acoustique - Guide pour la rédaction des Normes 
internationales sur le mesurage du bruit aérien et l'évaluation de 
ses effets sur l'homme. 

IS0 3740, Acoustique - Détermination des niveaux de puis- 
sance acoustique émis par les sources de bruit - Guide pour 
l'utilisation des normes fondamentales et pour la préparation 
des codes d'essais relatifs au bruit. 

IS0  3741, Acoustique - Détermination des niveaux de puis- 
sance acoustique émis par les sources de bruit - Méthodes de 
laboratoire en salles réverbérantes pour les sources à large 
bande. 

3 

iTeh STANDARD PREVIEW
(standards.iteh.ai)

ISO 3743:1988
https://standards.iteh.ai/catalog/standards/sist/a1387634-1c5f-4b99-9d9c-c51257be9d8d/iso-

3743-1988



IS0 3743 : 1988 (FI 

IS0 3742, Acoustique - Détermination des niveaux de puis- 
sance acoustique émis par les sources de bruit - Méthodes de 
laboratoire en salles réverbérantes pour les sources émettant 
des bruits à composantes tonales et à bande étroite. 

IS0  3744, Acoustique - Détermination des niveaux de puis- 
sance acoustique émis par les sources de bruit - Méthodes 
d'expertise pour les conditions de champ libre au-dessus d'un 
plan réfléchissant. 

IS0  3745, Acoustique - Détermination des niveaux de puis- 
sance acoustique émis par les sources de bruit - Méthodes de 
laboratoire pour les salles anéchoïque et semi-anéchoïque. 

IS0  3746, Acoustique - Détermination des niveaux de puis- 
sance acoustique émis par les sources de bruit - Méthodes de 
contrôle. 

IS0  3747, Acoustique - Détermination des niveaux de puis- 
sance acoustique émis par les sources de bruit - Méthode de 
contrôle faisant appel à une source sonore de référence. 

I S 0  6926, Acoustique - Détermination des niveaux de puis- 
sance acoustique émis par les sources de bruit - Caractérisa- 
tion et étalonnage des sources sonores de référence. 1 ) 

Publication CE1 50 (081, Vocabulaire électrotechnique interna- 
tional - Eiectroacoustique. 

Publication CE1 225, Filtres d'octave, de demi-octave et de tiers 
d'octave destinés à l'analyse des bruits et des vibrations. 

Publication CE1 651, Sonomètres. 

3 Définitions 

Dans le cadre de la présente Norme internationale, les défini- 
tions suivantes sont applicables. 

3.1 salle d'essai réverbérante spéciale : Salle d'essai 
répondant aux spécifications de la présente Norme internatio- 
nale. 

3.2 champ acoustique réverbéré: Partie du champ acous- 
tique existant dans la salle d'essai sur laquelle l'influence du son 
reçu directement de la source est négligeable. 

3.3 pression acoustique quadratique moyenne, 3: Pres- 
sion acoustique moyennée quadratiquement dans le temps et 
dans l'espace. En pratique, le calcul de la moyenne spatio- 
temporelle sur un trajet limité ou pour un nombre donné de 
positions de microphone, ainsi que les écarts par rapport à un 
champ acoustique idéalement réverbéré ne conduisent qu'à 
une estimation de$, appelée& dans la présente Norme inter- 
nationale. 

3.4 niveau de pression acoustique, Lp, en décibels: Dix 
fois le logarithme de base 10 du rapport de la pression quadrati- 
que moyenne d'un son au carré de la pression acoustique de 
référence. On doit indiquer le filtre de pondération employé ou 
la largeur de la bande de fréquences utilisée: par exemple, 
niveau de pression acoustique pondéré A, niveau de pression 
acoustique par bande d'octave, etc. La pression acoustique de 
référence est 20 pPa. 

3.5 niveau de puissance acoustique, L ,  en décibels: Dix 
fois le logarithme de base 10 du rapport d'une puissance acous- 
tique donnée à la puissance acoustique de référence. On doit 
indiquer le filtre de pondération employé ou la largeur de la 
bande de fréquences utilisée: par exemple, niveau de puissance 
acoustique pondéré A, niveau de puissance acoustique par 
bande d'octave, etc. La puissance acoustique de référence est 
1 p w  (=IO-'ZW). 

3.6 domaine de fréquences représentatif: Pour les appli- 
cations courantes, le domaine de fréquences représentatif com- 
prend les bandes d'octave dont les fréquences médianes sont 
comprises entre 125 et 8 O00 Hz, à l'exclusion de toute bande 
dans laquelle le niveau est inférieur de 40 dB ou plus au niveau 
de pression par bande le plus élevé. 

Dans certains cas particuliers, le domaine de fréquences repré- 
sentatif peut être prolongé à chaque extrémité, à condition 
que l'environnement d'essai et la précision de l'appareillage 
soient satisfaisants dans le domaine de fréquences ainsi 
étendu. 

Pour des sources qui émettent un bruit où les fréquences hau- 
tes (ou basses) prédominent, on peut réduire le domaine de fré- 
quences représentatif afin d'optimiser les conditions et les 
méthodes d'essai. 

3.7 méthode directe: Méthode selon laquelle on calcule le 
niveau de puissance acoustique à partir du niveau de pression 
acoustique quadratique moyenne, produit par la source dans 
une salle d'essai réverbérante spéciale, et de l'absorption totale 
de la salle. 

3.8 méthode par comparaison : Méthode selon laquelle on 
calcule le niveau de puissance acoustique en comparant le 
niveau de pression acoustique quadratique moyenne, produit 
par la source dans une salle d'essai réverbérante spéciale, avec 
les niveaux de pression acoustique quadratique moyenne, pro- 
duits, dans la même salle par une source sonore de référence 
(SSR) dont le niveau de puissance acoustique est connu. 

3.9 
totalité de l'objet en essai. 

volume de la source en essai: Volume englobant la 

1) Actuellement au stade de projet. 
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4 Environnement acoustique 

4.1 Généralités 

L'annexe B donne des principes directeurs pour la conception 
d'une salle d'essai convenable, ainsi qu'un exemple de détermi- 
nation de la durée de réverbération nominale de la salle. Les 
méthodes de mesurage de la durée de réverbération sont don- 
nées dans I'ISO 354. 

4.2 Volume de la salle d'essai 

Le volume de la salle d'essai doit être d'au moins 70 m3 et 
davantage, de préférence, si la bande d'octave centrée sur 
125 Hz fait partie du domaine de fréquences représentatif. Si 
les bandes d'octave centrées sur 4 kHz et 8 kHz en font aussi 
partie, le volume ne doit pas dépasser 300 m3. 

NOTE - Si l'on utilise la méthode par comparaison, on peut admettre 0 de plus grandes salles. 

4.3 Durée de réverbération de la salle d'essai 

Le calcul des niveaux de puissance acoustique à partir des 
valeurs mesurées des niveaux de pression acoustique exige la 
compensation de la concentration, variable avec la fréquence, 
d'énergie acoustique près des parois de la salle d'essai. Pour 
faciliter cette compensation, ia durée de réverbération doit être 

légèrement plus élevée aux basses fréquences. La durée de 
réverbération T de la salle d'essai doit être comprise entre les 
courbes limites définies par T = 0,9 R T,,, et T = 1 , l  R T,,, 
avec R = 1 + 257/(fV14, où la fréquencefest exprimée en 
hertz, et le volume Yde la salle, en mètres cubes. Pour les fré- 
quences supérieures à 6,3 kHz, les coefficients 0,9 et 1 , l  doi- 
vent être remplacés par 0,8 et 1,2, respectivement. La durée de 
réverbération nominale de la salle, Tnom, est déterminée en cen- 
trant les valeurs de T mesurées (normalisées sur la durée de 
réverbération à 1 O00 Hz) entre les courbes limites spécifiées 
ci-dessus; elle doit être comprise entre 0,5 et 1,0 s (voir un 
exemple à l'annexe B). Pour une salle d'un volume de 70 m3, la 
valeur de R est déterminée à partir de la figure 1 .  

Si, pendant les mesurages acoustiques, la source repose sur 
une structure absorbant le son, ou si la source présente des sur- 
faces absorbantes, on doit mesurer la durée de réverbération T 
en présence de ces structures. 

4.4 Traitement de surface 

Le sol de la salle d'essai doit être réfléchissant avec un coeffi- 
cient d'absorption inférieur à 0,06. À part le sol, aucune des 
autres surfaces ne doit avoir de propriétés absorbantes s'écar- 
tant notablement les unes des autres. Pour chaque bande 
d'octave du domaine de fréquences représentatif, la valeur 
moyenne du coefficient d'absorption de chaque paroi et du pla- 
fond doit être comprise entre 0.5 fois et 1,5 fois la valeur 
moyenne du coefficient d'absorption des parois et du plafond. 

100 125 160 200 250 315 400 500 630 800 1OcO 1250 1600 2 O00 2500 3150 4000 
Fréquence médiane de bandes de tiers d'octave, Hz 

Figure 1 - Valeurs de R aux fréquences médianes de bandes de tiers d'octave pour V = 70 m3 
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4.5 Critère de niveau du bruit de fond 

Aux diverses positions du microphone, le niveau de pression 
acoustique du bruit de fond doit être d‘au moins 4 dB et, de 
préférence, de plus de 10 dB inférieur au niveau de pression 
acoustique pondéré A ou aux niveaux de pression par bande 
produits par la source. 

4.6 Critères de température et d‘humidité 

L‘absorption par l’air dans la salle réverbérante varie avec la tem- 
pérature et l’humidité, en particulier aux fréquences supérieures à 
1 O00 Hz. La température O, en degrés Celsius, et l‘humidité rela- 
tive (h.r.1, en pourcentage, doivent être controlées pendant les 
mesurages de niveau de pression acoustique. Le produit 

h.r. x ( O  + 5 OC) 

ne doit pas différer de plus de k 10 % de la valeur du produit 
qui existait pendant les mesurages de la durée de réverbération 
de la salle d‘essai. 

NOTE - Pour maintenir la durée de réverbération dans les limites spé- 
cifiées aux fréquences très élevées, une réduction de l‘absorption 
atmosphérique est parfois nécessaire. Une augmentation de l’humidité 
(par exemple à l‘aide d’un petit humidificateur) peut être bénéfique. 

4.7 Éva lua t ion  de l’aptitude de la salle d’essai 

Avant d’utiliser une salle d‘essai pour les déterminations de 
niveau de puissance, son aptitude doit être évaluée en utilisant 
la, procédure suivante: 

a) Étape 1 

Utiliser une petite source sonore de référence à large bande 
qui a été étalonnée conformément à I’ISO 3741, ou selon les 
procédures spécifiées dans I‘ISO 6926 et I’ISO 3745. 

b) Étape 2 
Dans la salle d‘essai réverbérante spéciale, déterminer les 
niveaux de puissance par bande d’octave de la même source 
sonore de référence dans des conditions de fonctionnement 
identiques, conformément à la méthode donnée dans la pré- 
sente Norme internationale. 

c) Étape 3 

Pour chaque bande d’octave du domaine de fréquences 
représentatif, calculer de cette facon la différence entre les 
niveaux de puissance acoustique ainsi obtenus. 

d) Étape 4 

Comparer ces différences avec les valeurs données au 
tableau 3. 

Tableau 3 - Différences maximales admissibles entre 
les niveaux de puissance par bande d’octave de sources 

de bruit à large bande mesurés conformément aux 
procédures de 4.7 a) 

Fréquence médiane 
de bande d’octave 

Différence entre les niveaux 
de puissance par bande 

Hz dB 

125 + 5  
250à4000 + 3  

8 O00 r t 4  

Si les différences entre les niveaux de puissance par bande 
d‘octave ne dépassent pas celles qui sont spécifiées dans le 
tableau 3, la salle convient pour les déterminations de puis- 
sance acoustique des sources de bruit à large bande selon les 
méthodes de la présente Norme internationale. 

5 Appareillage de mesurage 

5.1 Généralités 

L’appareillage de base comprend un microphone, un amplifica- 
teur muni du filtre de pondération A, un circuit de quadrature et 
de moyennage, et un dispositif indicateur. On doit aussi utiliser 
un jeu de filtres de bandes d‘octave. Ces éléments peuvent être 
des organes séparés, ou être intégrés dans une unité complète, 
par exemple un sonomètre convenable. Pour les conditions 
imposées aux sonomètres, voir Publication CE1 651. 

Dans toute la mesure du possible, le microphone doit être 
physiquement séparé du reste de l’appareillage auquel il est 
relié par un câble. Des exemples de systèmes d’appareillage 
convenables sont donnés dans l’annexe C. 

5.2 Microphone et  son câble associé 

Le microphone doit avoir une réponse fréquentielle plate pour 
un son d’incidence aléatoire, dans le domaine de fréquences 
représentatif; cette réponse est déterminée selon la méthode 
indiquée en 5.6. 

NOTES 

1 
d‘un sonomètre qui est étalonné pour le mesurage en champ libre. 

2 
tater les axes des microphones dans la même direction de l’espace. 

La réponse en fréquence et la stabilité du microphone ne doi- 
vent pas être détériorées par le câble reliant le microphone au 
reste de l‘appareillage. Si l’on déplace le microphone, il faut évi- 
ter d‘introduire un bruit acoustique ou électrique pouvant inter- 
férer avec les mesurages. 

Cette condition n’est pas remplie normalement par le microphone 

Lorsqu‘on utilise plusieurs microphones, il convient d‘éviter d’orien- 

5.3 Amplificateur et réseau de pondération 

Les propriétés de l‘amplificateur et du réseau de pondération A 
doivent être conformes aux spécifications de la Publication 
CE1 651. 

5.4 Fi l t res de bandes d’octave 

Les filtres de bandes d’octave doivent être conformes aux spé- 
cifications de la Publication CE1 225. 

5.5 Circuits de quadrature e t  de moyennage, 
et dispositif indicateur 

La quadrature et le moyennage de la tension de sortie du micro- 
phone peuvent être obtenus par un équipement analogique ou 
numérique tel que celui qui est décrit dans l’annexe C. Dans les 
systèmes analogiques, un moyennage continu est générale- 
ment exécuté par un réseau de lissage RC ayant une constante 
de temps TA. Pour de tels systèmes, la constante de temps doit 
être d’au moins 0,5 s, et telle que les fluctuations du dispositif 
indicateur soient inférieures à f 5 dB. 
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Dans les systèmes numériques et dans certains systèmes analo- 
giques, on utilise une véritable intégration sur un intervalle de 
temps spécifié (temps d'intégration rD). Le temps d'intégration 
doit être d'au moins 1 s. L'indication des circuits (quadrature et 
moyennage) et du dispositif indicateur de niveau doit être 
exacte à 3 % près. 

5.6 Réponse en fréquence de l'appareillage 
de mesurage 

La réponse en fréquence de l'appareillage de mesurage, éta- 
lonné pour un son d'incidence aléatoire, doit être déterminée 
selon la méthode spécifiée dans la Publication CE1 651, avec les 
tolérances indiquées dans le tableau 4. 

Tableau 4 - Tolérances relatives de l'appareillage de 
mesurage 

(d'après la Publication CE1 651) 

Fréquence Limites de tolérance .I Hz di3 
100à4000 
5000 

6 300 

8 O00 

10 O00 

f l  
* 1,5 
+ 1,5 
- 2  
+ 1.5 
- 3  
+ 2  
- 4  

5.7 Calibrage 

Pour chaque série de mesurages, on doit appliquer au micro- 
phone un calibreur acoustique d'exactitude f 0,5 dB pour éta- 
lonner la chaîne de mesurage entière, à une ou plusieurs fré- 
quences choisies dans le domaine de fréquences représentatif. 
Le calibreur doit être contrôlé au moins tous les ans pour 
s'assurer que son niveau de sortie n'a pas changé. De plus, il 
faut procéder périodiquement, au moins tous les deux ans à un 
contrôle électrique de l'étalonnage de l'appareillage dans tout le @ domaine de fréquences représentatif. 

6 Installation e t  fonct ionnement de la source 

6.1 Généralités 

Les propriétés acoustiques de la salle d'essai réverbérante spé- 
ciale et le mode de fonctionnement de la source peuvent avoir 
une influence importante sur la puissance acoustique émise par 
la source. 

6.2 Emplacement de la source 

La source en essai doit être placée dans la salle d'essai en un ou 
plusieurs emplacements caractéristiques d'une utilisation nor- 
male. Si l'on ne peut pas définir de tels emplacements, la 
source doit être placée sur le sol de la salle d'essai, avec une 
distance minimale de 1 m entre une surface quelconque de la 
source et le mur le plus proche. 

L'emplacement(1es emplacements) de la source doit(doivent1 
être décrit(s1 dans le rapport d'essai. 

NOTE - L'influence des propriétés acoustiques de la salle sur la puis- 
sance acoustique émise par la source dépend, jusqu'à un certain point, 
de la position de la source dans la salle. Les conditions imposées à la 
salle d'essai (voir chapitre 41 tendent à minimiser cette influence. Tou- 
tefois, dans certains cas, il peut être nécessaire ou désirable de déter- 
miner le niveau de puissance acoustique de la source en plusieurs 
emplacements dans la salle d'essai (voir 7.4). 

6.3 Montage de la source 

Dans de nombreux cas, la puissance acoustique émise par une 
source dépendra de ses conditions d'installation ou de mon- 
tage, qui doivent être soigneusement décrites dans le rapport 
d'essai. Chaque fois qu'il existe une condition caractéristique 
de montage ou d'emploi pour l'équipement en essai, cette con- 
dition doit être utilisée ou simulée pour l'essai, si possible. 

S'il n'existe pas de condition caractéristique de montage, ou si 
elle ne peut pas être employCe pour l'essai, il faut éviter que la 
puissance émise par la source ne soit modifiée du fait du 
système de montage employé pour l'essai. On prendra des 
mesures pour réduire tout rayonnement sonore lié aux condi- 
tions de montage de l'équipement. 

Les sources montées normalement à travers une fenêtre, une 
paroi ou un plafond doivent être montées de la même manière 
dans la salle d'essai. 

Les conditions de montage de la source et de l'équipement qui 
lui est associé doivent être décrites dans le rapport d'essai. 

NOTE - II peut être utile d'employer des supports élastiques et  des 
matériaux amortissant les vibrations sur des grandes surfaces utilisées 
pour supporter l'équipement en essai. 

6.4 Équipement auxiliaire 

II faut prendre soin de s'assurer que toute ligne électrique, 
toute tuyauterie ou conduit d'air relié à l'équipement, ne 
rayonne pas d'énergie acoustique notable à l'intérieur de la salle 
d'essai. Si possible, tout équipement auxiliaire nécessaire au 
fonctionnement du dispositif en essai doit être placé à I'exté- 
rieur de la salle d'essai, et cette dernière doit être débarrassée 
de tous objets pouvant interférer avec le mesurage. 

6.5 Fonctionnement de la source pendant les 
mesura g es 

Pendant les mesurages acoustiques, la source doit être utilisée 
d'une manière spécifiée, caractéristique de son emploi normal. 
Une ou plusieurs des conditions de fonctionnement suivantes 
peuvent être appropriées: 

a) dispositif sous charge normale fonctionnant à vitesse 
normale; 

b) dispositif sous pleine charge [si différente de all; 

c) dispositif sous aucune charge (à vide) ; 

d) dispositif fonctionnant dans des conditions correspon- 
dant à une émission sonore maximale. 
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